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Les lois de l’impôt sont modifiées chaque année selon le budget fédéral et du Québec, il faut 
donc lire attentivement, à toutes les années, les principales modifications qui figurent au tout 
début des guides généraux d’impôt publiés. 

Dates limites 

Étapes à suivre pour produire une déclaration 

• Rassemblement des pièces justificatives
Le contribuable doit conserver tous ses documents pour une période minimale de            . 

• Production de la déclaration
Normalement, c’est la personne dont le revenu est le plus élevé qui réclame les crédits
d’impôt pour le ménage afin de réduire le plus possible son impôt à payer.

• Envoi de la déclaration

Ordre des documents à envoyer 

Poste 

À insérer entre les pages 4 et 5 de la T1 : 

- Feuillets
- certains reçus (REER, intérêts payés sur prêt étudiant, contri. politique)
- Annexes
- Formulaires

Internet 

- T1
- Annexes
- Formulaires
aucune pièce justificative (sur demande du gouvernement seulement)

Poste et 
Internet 

À insérer entre les pages 4 et 5 de la TP1 : 

- Annexes
- Formulaires
aucune pièce justificative (sur demande du gouvernement seulement)
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Définitions 

Imposable :  montant sur lequel des impôts sont à payer 

Déductible :  montant (habituellement une dépense) que l’on peut déduire du revenu qui 
servira à calculer l’impôt 

Crédit d’impôt :  montant alloué afin de diminuer l’impôt sur le revenu 

 

RPA :  régime de pension agréé : régime de retraite mis en place par l’employeur 

REER : régime enregistré d’épargne-retraite : argent placé en vue de la retraite sur lequel 
aucun impôt n’est à payer jusqu’au moment du retrait 

RPAC : régime de pension agréé collectif : régime de retraite pour les travailleurs 
indépendants et les particuliers dont le milieu de travail n’offre pas de régime de 
pension. L’employeur peut y participer. Les modalités de placement sont 
semblables à celles du REER. 

RVER :  régime volontaire d'épargne-retraite : équivalent du RPAC au provincial 

RAP :  régime d’accession à la propriété : somme d’argent retirée du REER pour acheter 
une résidence principale; le montant retiré doit être remboursé dans le REER 

REEP : régime d’encouragement à l’éducation permanente : somme d’argent retirée du 
REER pour couvrir les frais d’études. Cet argent doit être remboursé dans le REER 

 

Conjoint de fait :  Personnes de sexe opposé ou de même sexe qui vivent maritalement 
ensemble depuis au moins douze mois consécutifs ou qui sont les 
parents du même enfant ou qui ont la garde du même enfant. Elles sont 
toujours considérées en union de fait si, au cours de l’année, elles n’ont 
pas vécu ensemble pendant une ou des périodes de moins de 90 jours. 

Personne à charge : Personne âgée de plus de 18 ans, autre que le conjoint, qui est liée (par 
le sang, le mariage ou l’adoption) à celle qui subvient à ses besoins; la 
personne à charge doit avoir habité avec elle ou être atteinte d’une 
déficience. 

Enfant à charge :  Il est âgé de 18 ans et moins ou de plus de 18 ans et étudie à temps 
plein. Dans ce dernier cas, l’enfant à charge doit avoir habité avec le 
parent qui a subvenu à ses besoins au cours de l’année ou être atteint 
d’une déficience. 
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Site Internet des gouvernements 

Agence du revenu du Canada www.canada.ca/fr/agence-revenu 

Revenu Québec www.revenuquebec.ca 

 

Démarche générale d’une déclaration de revenus 

- 
revenu total  

déductions  

- 
revenu net  

autres déductions et montants non imposables  

x 
revenu imposable  

% d’impôt applicable  

 impôt à payer  

- crédit d’impôt  

- montants déjà déboursés  

 remboursement ou solde dû  
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Types de revenus 

Emploi 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

T4 10100 RL-1 101 

Case 85 (Autres renseignements) : 
contribution de l’employé à 
l’assurance privée 

 Case 235 (Renseign. complémentaires) : 
contribution de l’employé à 
l’assurance privée 

Case J : contribution de 
l’employeur à l’ass. privée 

 

 

Retraite 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

T4A : pension 

T4A(P) : RRQ 

T4RIF : FERR 

T4A(OAS) : S.V. 

11500 

11400 

11500 

11300 

RL-2 

RL-2 

RL-2 

 

122 

119 

122 

114 
 

Intérêts, Placement et Dividendes 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

T5 
12000 (div.) 

12100 (int.+plac.) 
RL-3 

128 (div.) 

130 (int.+plac.) 

 

REER 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

T4RSP 12900 RL-2 122 

 Inclure les $ de 
RAP/REEP 
non 
remboursés 

 

 

 Les montants de RAP / REEP non remboursés seront inclus à la ligne 154 au provincial 



 

© GROUPE GD 11 

Assurance-emploi 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

T4E 11900  111 

 

CNESST / Assistance sociale 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

T5007 14400 / 14500 RL-5 147 / 148 

 Si le bénéficiaire des prestations d’assistance sociale vit avec son conjoint, le montant reçu 
sera inscrit dans la déclaration de la personne possédant le revenu le plus élevé (ligne 23600). 

 

SAAQ 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

  RL-5 148 

 

Fiducie 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

T3 12700 RL-16 139 

 

RQAP 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

T4E 11900 RL-6 110 

 

Revenus d’entreprise 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

 13500 à 14300  164 
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Autres feuillets et relevés 

Frais de scolarité 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (Relevé) ligne de la TP1 

T2202 32300  398 

 Au fédéral, le montant des frais de scolarité peut être reporté ou transféré (max : 5 000 $) à un 
parent (ligne 32400). Les crédits inutilisés d’une année ne peuvent pas faire l’objet d’un 
transfert à un parent dans une autre année. 

 Au provincial, le montant des frais de scolarité peut être transféré à un parent (ligne 398.1) 
 

Crédit d’impôt relatif à un fonds de travailleurs (FTQ / Fondaction) 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (Relevé) ligne de la TP1 

 41300 / 41400 RL-10 424 

 crédit de 15 % dép. max : 5 000 $ crédit de : 
FTQ : 15 % 

Fondaction : 15 % 

 Le montant de la cotisation est aussi inclus dans les REER. 
 

Frais de garde d’enfants 

Garderies subventionnées (9,10 $/j) : pas droit au crédit d’impôt au provincial (col. D du RL-24) 

Garderies non subventionnées : droit au crédit d’impôt au provincial (colonne E du RL-24) 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (Relevé) ligne de la TP1 

reçus 21400 RL-24 455 

La personne qui 
demande la déduction 
au fédéral est celle 
dont le revenu net est 
le moins élevé. 

 La personne qui 
demande la déduction 
au provincial devrait 
être celle dont le 
revenu net est le plus 
élevé. 

 

Versements anticipés de crédit d’impôt 

(prime au travail, frais de garde d’enfants, maintien à domicile des aînés, personne aidante) 

Fédéral (feuillet) ligne de la T1 Provincial (relevé) ligne de la TP1 

  RL-19 441 
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Reçus - Déductions 

REER/RPAC 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

20800 214 
 

Cotisation syndicale ou professionnelle 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

21200 397 

 crédit : 10 % de la cot. 

 

Pension alimentaire 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

Payée 

22000 225 

Reçue 

12800 142 

 Seule la pension payée exclusivement au profit de l’ex-conjoint peut être déduite ici 
 

Frais financiers et Frais d’intérêt 

(frais de gestion, honoraire d’un conseiller, intérêts payés pour emprunter en vue d’un 
placement) 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

22100 231 
 

Déduction pour travailleur 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 201 

 6 % du revenu 
max : 1 380 $ 
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Reçus – Crédits d’impôt 

Frais médicaux 

au fédéral :  cotisation de l’employé à l’assurance privée (case 85 du T4) 

cotisation au RAMQ de l’année dernière 

au provincial : cotisation de l’employé à l’assurance privée (case 235 du RL-1) 

  cotisation de l’employeur à l’assurance privée (case J du RL-1)  

cotisation au RAMQ de l’année courante 

ligne de la T1 ligne de la TP1  ligne de la TP1 

33099 381  447 / 449 

 Réclamer dans la déclaration du contribuable ayant le revenu net le moins élevé au fédéral. 

 Attention aux montants remboursés par les assurances, si applicable. 

 Un contribuable qui participe à un régime privé doit en faire bénéficier son conjoint. 

 
Frais médicaux des PAC 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

33199 381 
ne pas inclure la cotisation au RAMQ 

 
Activités physiques et artistiques des enfants 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 462 (code 25) 

 entre 6-17 ans 
conditionnel au revenu 

20 % des frais 
dépense max : 500 $ 
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Achat d’une habitation 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

31270 396 
10 000 $ crédit max : 1 400 $ 

 

Intérêts payés sur prêt étudiant 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

31900 385 

 

Dons 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

34900 393 / 395 

 Réclamer les dons dans la déclaration du conjoint possédant le revenu le plus élevé. 

 

Abonnement aux nouvelles numériques 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

31350  
max : 500 $  

 

Contribution politique 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

Fédérale Municipale 

40900 / 41000 414 
crédit max : 650 $ crédit max : 155 $ 

 

Fournitures scolaires d’éducateur 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

46900  
25 % des frais 

dép. max : 1 000 $  
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Prime au travail 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 456 
 conditionnel 

 

Maintien à domicile des aînés 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 458 

 crédit : 38 % des dépenses 

 

Bouclier fiscal 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 460 

 Si reçu le crédit d’impôt pour frais de garde d’enfants ou pour la prime au travail 

 Condition : que le revenu net du ménage 2024 > 2023 

 

Soutien aux aînés 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 463 

 

 

 

Acomptes provisionnels 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

47600 453 
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Situation du contribuable 

Seule 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 361 

 2 069 $ 

 Le contribuable doit avoir été seul toute l’année (ne pas tenir compte des enfants à charge) 

 

Âge (65 ans et +) 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

30100 361 
max : 8 790 $  

 

Époux ou conjoint de fait à charge 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

30300  

 

PAC admissible 

si pas d’époux ou conjoint de fait 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

30400  

 

Pension 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

31400 361 
max : 2 000 $  
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Handicap 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

31600 

transfert : 31800 
376 

9 872 $ 4 009 $ 

 

Transfert entre époux / conjoint de fait 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

32600 431 

 

Enfants mineurs aux études postsecondaires 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 367 

 3 717 $ / session 

 

Montant transféré par un enfant majeur aux études postsecondaires 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 367 

 

Autres personnes à charge 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 367 

 

Personne aidante 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

30425 / 30450 462 (code 02) 
 max : 1 453 $ 

par l’étudiant 

par le parent 



 

© GROUPE GD 19 

DAS 

Employés 
 

RRQ 
 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

30800 98 
98.2 

max : 3 510 $  

 

 

RRQ (déduction) 
 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

22215 248 (code 01) 
max : 838 $  

 

 

 

RQAP 
 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

31205 97 
max : 464,36 $ max : 464,36 $ 

 

 

 

Assurance-emploi 
 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

31200  
max : 834,24 $  

 



20 © GROUPE GD 

Travail indépendant 
 

RRQ 
 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

22200  
(partie employeur - déduction) 

31000 
(partie employé – crédit d’impôt) 

248 (code 02) 
(partie employeur - déduction) 

445 
(parties employé et employeur - 

cotisation) 
 

 

RQAP 
 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

22300 
(partie employeur - déduction) 

31215 
(partie employé – crédit d’impôt) 

248 (code 02) 
(partie employeur – déduction) 

439 
(parties employé et employeur - 

cotisation) 
max employé : 464,36 $  

 

 

Assurance-emploi (si entente) 
 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

31217 
42120 

 

 

 

FSS 
 

ligne de la T1 ligne de la TP1 

 446 
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Feuille de route #1 

Nom : Date de naissance :

Adresse :

NAS :

État civil : Marié(e) Veuf(ve) Conjoint(e) de fait

Divorcé(e) Séparé(e) Célibataire

Date de l'union/séparation : Paie cot. RAMQ conjoint ? oui non

Nom :

NAS :

Date de naissance :

Revenu net :

Frais de scolarité :

Paie cot. RAMQ conjoint ? oui non oui non

Nom :

NAS :

Date de naissance :

Lien avec le client :

Revenu net :

Frais de scolarité :

Frais de garde :

Frais médicaux :

Activité physique/artist.

Nom :

NAS :

Date de naissance :

Lien avec le client :

Revenu net :

Frais de scolarité :

Frais de garde :

Frais médicaux :

Activité physique/artist.

Acomptes provisionnels : fédéral            provincial           

Assurance méd. privée oui non

Conjoints acceptent de se transférer une partie de leur remboursement ? oui non

Autres :

Frais de garde :

Date de naissance :

Revenu net :

Adresse :

Pension alimentaire :

Frais de scolarité :

PERSONNES À CHARGE

Nom :

NAS :

Date de naissance :

Nom :

NAS :

EX-CONJOINT(E)

Informations sur le client - Feuille de route #1

CONJOINT(E)

NAS :

Lien avec le client :

Revenu net :

Frais de scolarité :

Frais de garde :

Frais médicaux :

Activité physique/artist.

Nom :

Date de naissance :

Lien avec le client :

Revenu net :

Frais médicaux :

Activité physique/artist.
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Feuille de route #2 
Nom du client : _________________________________________ Feuille de route #2

REVENUS À remplir À remplir
Emploi T4 Relevé 1
Retraite / RPAC T4A T1032 (si fract) Relevé 2
Sécurité de la vieillesse T4A (OAS)
RPC/RRQ T4A(P) Relevé 2
RQAP T4E Relevé 6
Placements T5 FT Relevé 3
REER (ou RAP et REEP) T4RSP Annexe 7 Relevé 2
FERR T4RIF Relevé 2
Assurance-emploi T4E
Ass. sociale et indemn. CNESST T5007 Relevé 5
Fiducie T3 Annexe 3 Relevé 16 Annexe G
Entreprise états fin. + reçus T2125 états fin. + reçus Ann. L + TP-80

DÉDUCTIONS/COTISATIONS
Frais de scolarité T2202A Annexe 11 Relevé 8 Annexe T + S
Fonds de travailleurs Relevé 10
Frais de garde d'enfants reçu T778 Rel. 24 Annexe C
Pension alimentaire enregistrement enregistrement GC
Dons reçu Annexe 9 reçu GC / Ann.V (si appl.)

Intérêts payés reçu FT reçu
Frais médicaux reçu FT reçu Annexe K et B
Contribution politique reçu FT reçu GC
Cotisation à un REER / RPAC reçu Annexe 7 reçu
Act. physiques et artistiques enfants reçu
Abonnement nouvelles numériques reçu
Intérêts sur prêt étudiant reçu reçu Annexe M
Achat d'une maison acte de vente acte de vente TP-752.HA
Cotisation syndicale ou profes. reçu ou T4 reçu ou Relevé 1
Allocat. canad. travailleurs (ACT) Annexe 6
Cotisation à l'AE Annexe 13
Cotisation au RRQ Ann. 8 + T2204 Annexe U
Cotisation au FSS Annexe F
Cotisation au RQAP Annexe 10 Annexe R
Personnes à charge Annexe 5 Annexe A
Âge - pers. seule - retraite FT Annexe B
Transferts entre conjoints Annexe 2
Prime au travail Annexe P
Versements anticipés de cr. d'impôt Relevé 19 Annexes C ou P
Maintien à domicile pers. âgée Annexe J + GC
Aidant naturel Annexe 5 Annexe H
Crédit d'impôt pour solidarité Annexe D
Handicap FT FT

 : 
fe

ui
lle

s 
de

 tr
av
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l  

   
 G

C
 : 

G
ril
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e 
ca

lc
ul

s

Relevés en main

Annexe B +                    
Q (si fract)

Fédéral Provincial
Feuillets en main
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Déclaration de revenus fédérale (T1) 
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Déclaration de revenus provinciale (TP1) 
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Logiciel DT Max 2024 

Principales icônes de la barre d’outils 

Pour accéder à l’écran de la liste des clients 

Pour compléter les saisies de données de chaque client 

Pour visualiser les déclarations et pour accéder à tous les formulaires complétés 

Pour ouvrir le dossier d’un autre membre de la famille ou trier la liste des clients 
par famille 

Pour ajouter un nouveau client 

Pour trouver un client dans la liste des clients 

Pour imprimer les déclarations et les annexes 

Pour imprimer les pages sélectionnées des déclarations 

Pour ajouter un mot-clé 

Pour utiliser la section VoieRapide dans la fenêtre de saisie de données 

Pour sélectionner les sections de données pertinentes du client dans le profil 
VoieRapide 

Pour montrer les messages d’erreurs et d’avertissements 

Pour ouvrir la base de données de l’aide 
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Intégration familiale 

Le chef de famille agit comme pivot, de référence.  

En traitant les clients en tant que membre d’une famille, les calculs entre conjoints et personnes à 
charge sont optimisés.  

Les données concernant les enfants doivent être saisies dans le dossier de l’enfant concerné et 
non dans celui du parent. 

 

 

Trois fenêtres 

Processus complet de la production d’une déclaration de revenus : 

 

 

Codes de couleur 

rouge le champ doit obligatoirement être rempli 

bleu le logiciel vous recommande de compléter le champ 

 

numéros rouges Fédéral    

lettres bleues Provincial    
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Assurance médicaments du Québec 

Assurance collective du particulier (toute l’année) 

Ass. privée particulier  toute l’année  
 conjoint/parent  mois ciblés  

 

Assurance collective - conjoint/parent (toute l’année) 

Ass. privée particulier  toute l’année  
 conjoint/parent  mois ciblés  

 

Assurance médicaments du Québec (toute l’année) 

RAMQ   toute l’année  
   mois ciblés  

 

Assurance médicaments du Québec (exceptions – toute l’année) 

RAMQ 
(exemption) 

il faut spécifier le 
code de l’exception 
dans le champ 
Situation 

toute l’année 

mois ciblés 

 

 

Assurance médicament du Québec (exceptions par mois) 

RAMQ il faut spécifier le 
code dans le champ 
Situation et lister les 
mois couvrant cette 
situation dans les 
champs Mois-Visés 

toute l’année 

mois ciblés 
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Comment remplir les cases des différentes sections 

 

 

Optimisation 

 

 

Laissez le logiciel DT MAX travailler, il optimisera les crédits et les attribuera au contribuable 
pour qui c’est le plus avantageux du point de vue fiscal. 
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Résumé 

Voici les grandes étapes à suivre afin de produire les déclarations avec DT Max. Vous pouvez 
aussi adopter votre propre méthode de travail. 

1. Créer les dossiers du chef de famille, de son conjoint et des personnes à charge, 
en ayant soin de cocher les mots-clés pertinents à leur situation dans la 
VoieRapide. 

2. Pour chaque contribuable, enregistrer toutes les données des feuillets, des 
relevés et des reçus en votre possession en remplissant les sections 
correspondantes dans la fenêtre Saisie de données. 

3. Compléter les entrées selon les informations supplémentaires fournies dans la 
mise en situation. À l’aide de la feuille de route #2, vérifier si les annexes et les 
formulaires se rapportant à la situation du contribuable sont bien remplis. 
Effectuez une recherche par mot-clé pour savoir où les inscrire. Assurez-vous 
qu’il n’y ait pas d’avertissement en vigueur. 

4. Vérifiez si des transferts entre conjoints sont nécessaires. 

5. Étudier les déclarations T1 et TP1 des contribuables et apporter les corrections 
si nécessaire. Vérifiez le rapport de prévention d’erreur. 

 

Où dans DT Max? 

Vous trouverez, dans les pages suivantes, un résumé présentant les principaux sujets et où les 
inscrire dans la VoieRapide du logiciel.  

nom de la section 

(nom de la ligne) 
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 OÙ L’INSCRIRE DANS DT MAX 

Frais de scolarité 

Frais de scolarité et études dans la fiche de la PAC 

(Frais-ScolaritéCan) 

(Mois-Études) 

(Trimestre-SB) 

(Solidarité-Reçu) 

Intérêts sur prêt étudiant 

Frais de scolarité et études 

(Intérêt-Prêt) 

(Solidarité-Reçu) 

Activités des enfants 
Frais sportifs, récréatifs, artistiques dans la fiche de la PAC 

(Frais-Sportifs)  -  (Activ-Artistiques) 

Frais de garde d’enfant Frais de garde d’enfants dans la fiche de la PAC 

  Frais d’intérêt 

 Frais financiers 

Frais financiers, dépenses de placements 

(FraisFin-Int   /   FraisFin-Aut) 

                          

Dons Dons de charité et autres dons 

 Frais médicaux 

 Cotisation RAMQ an passé 

Frais médicaux dans la fiche de chaque contribuable et PAC 

(Médical     /     QAssMedRep) 

                          

 Assurance médicaments du Québec 

 Paiement RAMQ du conjoint 

Renseignements personnels 

 (Ass-Médicam) 

 (Ann-Combinée) 

Abonnement aux nouvelles numériques 
Autres crédits d’impôt 

(NouvellesNumér...) 

 REER/RPAC du contribuable 

 Montants admissibles 

 Cotisation de l’employeur au RPAC/RVER 

Déduction pour REER 

 (Cotisations)     (Montant-Adm) 

 (RPAC – CotEmployeur) ou (RVER – CotEmployeur) 
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 OÙ L’INSCRIRE DANS DT MAX 

Contribution politique 

 fédérale 

 municipale 

 Contributions politiques fédérales 

 Impôt provincial et crédits d’impôt provinciaux 

(Politi-Mun) 

Achat d’une habitation Montant pour l’achat d’une habitation 

Pension alimentaire  

 Payée 

 Reçue 

Pension alimentaire et conjoint non traité 

 (Aliment-Payé) 

 (Aliment-Reçu) 

Cotisation syndicales et professionnelles 

non présentes sur le T4/Relevé 1 

Autres déductions  

(Syndicale) 

Information sur le conjoint (s’il n’est pas 
inclus dans la liste des clients) 

Information sur l’ex-conjoint 

Pension alimentaire et conjoint non-traité 

Changement d’état civil Changement d’état civil et certificat de décharge 

Personne handicapée 

Transfert du montant pour pers. handicapée 

Invalidité 

Personne vivant seule 
Renseignements personnels 

(Seule) 

Montant canadien pour aidants naturels 
Invalidité 

(AidantsNatCanada) 

Revenu à zéro 
Autres renseignements personnels 

(Aucun-Revenu) 

Acomptes provisionnels Acomptes provisionnels et retenues à la source 
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 OÙ L’INSCRIRE DANS DT MAX 

Aidant naturel / Personne aidante 
Autres crédits d’impôt 

(Habitation) 

Pourboires 
Autres revenus d’emploi 

(Pourboires) 

Transfert entre conjoints : 

- remboursement transféré au conjoint 
- fractionnement du revenu de pension 
- etc. 

Contrôles 

(Optimiser) 

RAP à rembourser 

 remboursé 

RAP / CELIAPP 

(Retrait)    (REERdue)    (Montant-Req-RAP) 

 (Paiem-Désig) 

Fournitures scolaires d’éducateur 
Autres crédits d’impôt 

(Enseignants) 

Revenu net de l’an passé pour  

Bouclier Fiscal 

Données historiques 

(RevenuNetAnn) 

(Revenu-Net-QC) 

(Rev-Travail-QC) 

Intérêts reportés d’années passées sur prêt 
étudiant 

Frais de scolarités et études 

(Int-Prêt-REP et Int-Prêt-QuéREP) 

Frais de scolarité et montant relatif aux études 
reportés d’années passées 

Frais de scolarités et études 

(Scolaire-REP et ScolaireQué-REP) 

Cotisation au REER reportée d’années passées 
Déduction pour REER 

(Cotis-NonDéd) 



 

  

NOTES 
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